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Au cours de leur réunion du 11 octobre I950f les chefs de dé
légation ont envisagé les modos d f é t a b l i s s c i e n t des pr ix 
Suivants qui pourraient être pratiqués dès l a période de dé-
marra^e : 

- l e 3 p r i x du charbon seraient des prix départ , 
- les p r ix de l f a c i e r seraient des pr ix de p a r i t é , 

Les barche s qui devi* ont Strg publiés correspon
draient aux l ivraisons à par t i r d'un l i e u d'expédition vois in 
de somas ine. Chaque entreprise vendrait conformément à ce 
bararne ou suivant le barene d'une entreprise proche de l ' u t i 
l i s a teur . Bar exemple, le pr ix Luxembourg étant 3.000 f r 

lea f ra i s de transport à iilan 300 f r 
les pr ix Milan 5«500 f r 

(us ine s i taLienne3) 

les usines luxembourgeoises auraient le droit de vendre 
2*500 f r . aux ut i l i sa teurs i t a l i e n s . Par contre, s i le pr ix 
Milan é t a i t de 4.ICO f r . , lecut i l i sa teurs pourraient acheter 
par i té luxe nbcúrsele©, c *es t -à-dire à 3.000 f r plus 800 f r 
de f ra i s de transport. 

S i ce système conduisait à des perturbations, l a Haute Autorité 
pourrait intervenir : 

a) soit en adressant une recommandation aux entreprises, 
s i les pr ix sont excessifs ou trop bas, d'apros les principes 
énoncés dan-: i e e.-üj: andum sur les prix ; en cas d* inexécution 

de l a 
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recommandation, l a Haute Autorité f i x e r a i t l e pr ix auquel l ' e n 

treprise d o i t vendre : 

b) soi t en l imitant temporal relent l a faculté pour une 

entreprise de vendre à une autre par i té que l a sienne9 

les modes de cotation étant f ixés dons l e t r a i t é de base.» 

i l faut prévoir q u ' i l s puissent être modifiés, le t r a i t é de

vant durer cinquante anâ. 

I l a é té envisagé, pour permettre une telle modification, 

que l a Haute Autorité a i t le pouvoir de f i xe r des règles 

d'établissement des p r i x en accord avec le Conseil des m i 
nistres qui déciderait à une majorité à déterminer» 

. En outre, l a Haute Autorité aurait le pouvoir, lorsque 

les circonstances l 'exigent , de f i x e r des p r i x mlnima ou maxima, 

Les sanctions et les recours en matière de pr ix seraient 

analogues à ceux qui ont été convenus en ce qui concerne les 

informations» 


